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L'Asse~lée générale, 

.Ayant exe.miné la question ~.es îles Vierr,es a::~ ricaines, 

~ent exR1!1iné les chapitres pertinents du rapport du ComitiS spécial chars' 
d'étudier la sitUtttion en ce qui concerne l'application de la Déclaration eur 
1 'octroi de 1' indupenclo.nce aux pf!Ys et aux peuples colooiaux !/, 

na.prç lant sa résolution 1514 (XV) du 14 dtcertlre 19~, contenant la 
Déclaration sur 1 'octroi de l' in~pendance aux pays et aux peuples coloniaux, ainsi 
que toutes les autres résolutions et d~cisioos de l'Orcanisation dea Nations Unies 
concernant les tles Vierges américaines, 

Notant le concours agissant prt!t~ par la Puissance administrante, qui a 
particlîTaux travaux du Comi t~ s!)écial et s'est mont rh disposh ! recevoir des 
missions de visite dans les petits territoires qu'elle administre, 

&ant entendu la dGclaration de la Puissance aduinistrante s/, 

1. {lp,prouve le chapitre du rap1>0rt du Comit€ s~cial char~ d ·~tudier la 
situation en ce qui concerne 1' application de la nF.clnration sur l'octroi de 
l'in(,\l?pendance au p.qs et aux peupl.:s coloniAux relntif aux fles Viere'!s 
em?ricaines "J.h 

1/ A/35/23 (Partie II). chap. III et IV, et A/35/23 (Partie V). chap. XXIII. 

y A/C.4/35/SP. • 

JI A/35/23 (Parti~ IV), chap. XXIII. 
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2. R~nfrinœ le droit inali~nable du peuple det: nes Vierges ~ricaines 
à l'autodhermin'ltion et à l'~ndêpendance. conrornéœnt 1la Œclaration sur 
1 'octroi de 1' indépendance aux pays e::. aux peuples coloniaux; 

3. Rée.ffi rme sa conviction que les questions de superficie, de situation 
rfor.rnphique et de ressources li~itées ne doivent en aucme façon retarder 
1' applica!-ion de la téclaration ~u terri toi re; 

l1. Lk le Gouvernement des Etats-Unis d'Aurrique, en tant que Puissance 
adruiniatrante, de continuer à prendre toutes les œsures n~cesse.ires 1 en consul
tation avec les représentants librement élus du peuple des tles Vierges am!ricainea, 
pour r::r.:;~ttre lill peupl~ du territoire d'exercer pleiner..mt son droit 1l'auto
(,~t~~-=:inn~ion et à 1' indépendance ccnrorœment aux dispositions pertinentes de la 
Cn:ut:: ~dl Nations t'nies et de la Dlclaration; 

5. Prend acte des faits nouveaux inte~us réce171111!nt dans le terri toi re 
sur les plans politi~ue et constitutionnel, en particulier de l'adoption, le 
31 juillet 1930, par la Quatri~~œ Convention constitutionnelle des tlea Vierges 
~ricaines, d'un projet de constitution pour le territoire; 

(. Prie la Puissance adn:inistrante de prendre les mesures propres 1 
prEserver 'iTidenti té et le patrimoine culturel du peuple des tles Vier~s 
améri cainea; 

7. ?rie instl:!l""JtP-nt la PuissfUîcc adr.ùnistrante de sauvecarder, en consultation 
avec les rmtori t. t:'S et :tes repr6sentents librement élus du peuple des tles Vierges 
aJ!i!ricnines, le droit inaliénable de la popule:tion de ce territoire de jouir de ses 
ressources naturelles, en prenant des mesures efficaces pour garantir le droit 
de la population de disposer en toute propriét~ de ces ressources naturelles et 
d'exercer et de conserver la maîtrise de leur mise en valeur tuture et note l cet 
~gard la d6cision de la Puissance administrante concernant le tnnafert au 
Gouvernement des tles Vierces ~ricaines de tous les droits af'~rents aux 
ressources minérales des terres submerr,6es au large des c&tes du territoire; 

8. R~aN'i~ la responsabilité de la Puissance administrente quant au 
~veloppement .:cor.omiq\le et social du terri toi re et 1 cet ér,ard, lui delllll.nde 
d'élaborer Ms programzœs concrets d'assistance et de ~veloppement ~eonomiqueil 

'). Prie la Puissance administrBnte de continuer~ s'assurer le concours des 
institution-s-;pécialis~es et des autres orBnnismes des Rations Unies en vue de 
développer et \le renforcer 1 'éconornie des iles Vi erses a-ricaines; 

10. Prie le Co!!li.té s~cil\l de pour5uivre l'examen"~ cette question 1 sa 
prochaine ;;;gion, not81!1%œnt li'enviser;cr l'envoi d'me autre mission de visite dana 
les s::les Vierees américaines O. un moœnt appNpri6 et en consultation avec la 
Puifu1ance administrante, et àe faire rapport a ce sn.ict a t'Asnf!'~llte s'nErale lora 
de sa t~nte-sixième session. 


